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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 
PORTANT RECONNAISSANCE DES ORGANISMES À VOCATION SANITAIRE (OVS) 

OU ORGANISME VÉTÉRINAIRE À VOCATION TECHNIQUE (OVVT)
 POUR LA PÉRIODE 2025-2029

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le livre II du code rural et de la pêche maritime partie législative et notamment l'article L.
201-9 ;

VU le code rural et de la pêche maritime partie réglementaire et notamment les articles R. 201-
12 à R. 201-23 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 2013 relatif au contenu des dossiers de reconnaissance d’un
organisme  à  vocation  sanitaire,  d’une  organisation  vétérinaire  à  vocation  technique  et
d’une association sanitaire régionale conformément aux articles R. 201-14, R. 201-20 et R.
201-26 du code rural et de la pêche maritime ;

VU les dossiers de demandes de reconnaissance transmis au préfet de région ;

SUR proposition du directeur régional  de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la  forêt de la
région Bretagne,

ARRÊTE

Article I.
Les organismes suivants sont reconnus comme organismes à vocation sanitaire (OVS) ou organisme
vétérinaire  à  vocation technique (OVVT),  pour  la  région Bretagne,  et  dans  leur  domaine respectif
d'activité, animal ou végétal, pour une période de cinq ans. 
Cette période prend effet au 1er janvier 2025, ou, le cas échéant, à la date de l'avis du préfet de région
quand celle-ci est antérieure au 1er janvier 2025 :

1- Organisme à vocation sanitaire – santé animale : GDS Bretagne

2- Organisme à vocation sanitaire – santé végétale : FREDON Bretagne

3- Organisation vétérinaire à vocation technique : GTV Bretagne
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Article II.
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes, 

Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Philippe GUSTIN
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